ANNEXE n°3
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FICHE DE TRANSMISSION D’UN SIGNALEMENT


Cette fiche est à utiliser dans le cadre de la définition suivante :

Le terme de signalement est réservé à l’ensemble des documents écrits, transmis à l’autorité judiciaire (Procureur de la République). Il s’agit d’un acte professionnel écrit, permettant de porter à sa connaissance des faits graves, des éléments de danger, compromettant le développement du mineur.

La gravité s’apprécie notamment au regard de l’insuffisance d’une mesure en protection sociale ou administrative, en cas de suspicion de mauvais traitements, de violences sexuelles ou de toute autre infraction pénale.
Sans compromettre une éventuelle urgence, ce signalement est réalisé, si possible, après évaluation pluridisciplinaire voire inter-institutionnelle.

1. Identification du rédacteur de l’information préoccupante
Nom :


Prénom :


Organisme :


Service : 


Fonction : 


Téléphone : 


Adresse :  

Mèl : 


2. Identification de ou des mineur(s) concerné(s)
	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	Sexe
	Adresse

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Observations (données à vérifier, dernière adresse connue…) :
 Scolarité actuelle (école, établissement, classe)
3. Autres enfants de la fratrie
	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	Sexe
	Adresse
(si différente du ou des mineur(s) concerné(s))
	Scolarité ou activité professionnelle

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Observations :
4. Identification de l’autorité parentale

	
	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	Adresse

(si différente du ou des mineur(s) concerné(s))
	Téléphone

	Père
	
	
	
	
	

	Mère
	
	
	
	
	

	Autre
	
	
	
	
	


· Résidence de l’enfant :

( avec ses parents

( avec un autre membre de sa famille

( garde alternée

( chez un tiers digne de confiance

( avec sa mère seule

( en famille d’accueil (protection de l’enfance)

( avec son père seule

( en établissement (protection de l’enfance ou établissement 

     médico-social)


( avec sa mère dans une famille recomposée


( avec son père dans une famille recomposée


( autre

5. Exposé des faits


Y a-t-il eu un examen médical  ?
( oui
( non

Par qui ? Dr
 
Certificat joint : 
( oui
( non

6. A votre connaissance, la famille a-t-elle fait l’objet :
· D’une information préoccupante ? :

( oui

(  non

(  ne sait pas



Si oui : indiquez la date et la suite donnée


· D’un signalement à la justice ? :


( oui

(  non

(  ne sait pas


Si oui : indiquez la date et la mesure mis en place :


· D’une mesure au titre de la protection de l’enfance ? :


( oui

(  non




Si oui : indiquez la date et le type de mesure :



Intervenant :



Coordonnées de l’organisme :


7. Hormis dans les cas de suspicion d’infraction pénale, les représentants légaux* ont-ils été avisés ? 


(  oui : préciser leur réaction :



(  non : pour quelle(s) raison(s) ? :


* dont le Préfet en sa qualité de tuteur pour les pupilles de l’Etat

Date : 
Signature :

Cadre réservé à la cellule de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes


Suite donnée par la Cellule de recueil, de traitement et d’évaluation, au signalement :

Retour d’information vers le professionnel à l’origine fait le :


(  
Par courrier

(  
Par courriel


(  
Par télécopie
Pour information, à adresser à :


Conseil général de la Sarthe


Aide sociale à l’enfance 


Cellule de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes


2 rue des Maillets


72072 LE MANS cedex 9


Télécopie : 02.43.81.78.95


Courriel : � HYPERLINK "mailto:contact.enfanceendanger@cg72.fr" �contact.enfanceendanger@cg72.fr�


( Copie à adresser à son autorité hiérarchique par le rédacteur








Document à adresser à :


Madame le Procureur de la République


Tribunal de Grande Instance


Cité Judiciaire


1 avenue Pierre Mendès France


72014 LE MANS Cedex


( : de 9h à 12h et de 14h à 18h : 02.72.91.10.20


( : en dehors de ces horaires, en cas d’urgence et le week-end, l’envoi de ce document doit être, systématiquement précédé d’un appel téléphonique au 06.82.23.83.38


Télécopie : 02.43.83.77.72





Télécopie : 02.43.83.77.72














Recueil des informations :





Mode de recueil :





		(  Courrier		(  Dépôt à l’accueil DSD


		(  Télécopie		(  Courriel








Document reçu le :





Numéro Perceaval/SOLIS :





























MAJ le 3/10/2013


